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Descriptif rapide :
L’épreuve écrite d’admissibilité consiste, à partir d’un dossier documentaire de vingt-cinq pages maximum, en la
rédaction d’une note ou en la résolution d’un cas pratique. Cette épreuve, qui met le candidat en situation
professionnelle, est destinée à apprécier sa capacité de compréhension d’un problème, ses qualités d’analyse, de
rédaction et son aptitude à proposer des solutions démontrant son savoir-faire professionnel.

Toute note strictement inférieure à 8 sur 20 est éliminatoire.

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET

 Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code concours,
code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre convocation).

 L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit.
 Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.
 Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …), deux

copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc.
 Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et symboles

sont interdits.
 Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits). L’utilisation

d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe distinctif, est
proscrite.

 Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la correction
de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle.

 Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de la
copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury.
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Consignes à respecter pour garantir l’anonymat de votre copie

Lors de la rédaction de votre note, il est impératif de respecter l’anonymat des copies.

Aucun élément permettant de vous identifier ne doit figurer dans votre copie.

Éléments interdits qu’ils soient réels ou fictifs :

 Votre nom, prénom, endroit de composition, signature ;
 Votre fonction, votre grade ou votre affectation ;
 Toute mention d’une expérience personnelle identifiable ;
 Toute référence explicite à votre lieu de travail ou à votre hiérarchie.
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Énoncé du sujet de l’épreuve

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables
(dite loi « APER ») impose une nouvelle dynamique territoriale afin de répondre à
l’insuffisance actuelle du rythme de déploiement des énergies renouvelables. En effet, au
regard des trajectoires observées, les objectifs fixés à l’horizon 2050 — notamment le
doublement de la production d’électricité renouvelable — ne sauraient être atteints sans une
mobilisation renforcée des collectivités locales.

Dans ce cadre, la loi confie aux communes un rôle central, en les invitant à identifier, après
concertation du public, des zones dites « d’accélération » (ZAEnR) favorables à l’implantation
d’installations de production d’énergies renouvelables. Ces zones constituent un levier de
planification territoriale permettant de croiser objectifs nationaux de transition énergétique,
spécificités locales et attentes citoyennes.

La définition de ces zones a pris un certain retard dans votre région au regard du calendrier
initialement contraint.

En tant qu’attaché(e) d’administration affecté(e) à la DREAL, chargé(e) de mission sur la
planification énergétique territoriale, vous êtes mandaté(e) pour rédiger une note à
destination du préfet de région dans le cadre du dialogue de gestion à venir.

Aussi, vous rappellerez les enjeux et le cadre législatif associés à la définition des zones
d’accélération et le calendrier initialement prévu.

Vous expliquerez les particularités de la démarche, ses avantages et les éléments en
faveur de l’engagement des communes.

Enfin, vous proposerez des modalités d’animations que les DDT pourraient mettre en œuvre
afin d’accompagner les communes.

Votre note ne devra pas excéder 6 pages.

Le dossier documentaire comprend 23 pages
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DOCUMENT 1 : Planification des énergies renouvelables – Guide à destination des élus locaux
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DOCUMENT 2 - Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production
d'énergies renouvelables (extrait)

Article 15

I.-Le code de l'énergie est ainsi modifié :
1° Après l'article L. 141-5-2, il est inséré un article L. 141-5-3 ainsi rédigé :
« Art. L. 141-5-3.
I.-La définition des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de
production d'énergies renouvelables ainsi que de leurs ouvrages connexes répond aux principes
suivants :

« 1° Elles présentent un potentiel permettant d'accélérer la production d'énergies renouvelables au
sens de l'article L. 211-2 sur le territoire concerné pour atteindre, à terme, les objectifs mentionnés à
l'article L. 100-4, dans la loi mentionnée au I de l'article L. 100-1 A et dans la programmation
pluriannuelle de l'énergie mentionnée à l'article L. 141-1
« 2° Elles contribuent à la solidarité entre les territoires et à la sécurisation de l'approvisionnement
défini au 2° de l'article L.100-1 ;
« 3° Elles sont définies dans l'objectif de prévenir et de maîtriser les dangers ou les inconvénients qui
résulteraient de l'implantation d'installations de production d'énergies mentionnées au présent I pour
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement ;
« 4° Elles sont définies, pour chaque catégorie de sources et de types d'installation de production
d'énergies renouvelables, en tenant compte de la nécessaire diversification des énergies
renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné et de la puissance d'énergies
renouvelables déjà installée
« 5° A l'exception des procédés de production en toiture, elles ne peuvent être comprises dans les
parcs nationaux et les réserves naturelles ni, lorsqu'elles concernent le déploiement d'installations
utilisant l'énergie mécanique du vent, dans les sites classés dans la catégorie de zone de protection
spéciale ou de zone spéciale de conservation des chiroptères au sein du réseau Natura 2000 ;
« 6° Elles sont identifiées en tenant compte de l'inventaire relatif aux zones d'activité économique
prévu à l'article L. 318-8-2 du code de l'urbanisme, afin de valoriser les zones d'activité économique
présentant un potentiel pour le développement des énergies renouvelables.

« II.-Pour l'identification des zones d'accélération mentionnées au I du présent article :
« 1° L'Etat et, pour les informations relatives aux réseaux d'électricité et de gaz, les gestionnaires
des réseaux publics d'électricité et de gaz mettent à la disposition des communes, des
établissements publics de coopération intercommunale, des autorités organisatrices de la
distribution d'énergie mentionnées à l'article L. 2224-31 du code général des collectivités
territoriales, des départements et des régions les informations disponibles relatives au potentiel
d'implantation des énergies renouvelables. Ces informations portent notamment sur les potentiels
énergétiques, renouvelables et de récupération mobilisables, sur la part déjà prise par chaque
établissement public de coopération intercommunale dans le déploiement des énergies
renouvelables, sur les capacités d'accueil existantes des réseaux publics d'électricité et de gaz
naturel sur le territoire, sur les capacités planifiées sur ce même territoire en application de l'article
L. 321-7 du présent code et sur les objectifs nationaux définis par la programmation pluriannuelle de
l'énergie mentionnée à l'article L. 141-1.
« A cet effet, les informations relatives au potentiel de développement de la production à partir
d'énergie solaire peuvent être mises à disposition sous la forme d'un cadastre solaire. Celui-ci prend
en compte les surfaces des toitures de toutes les constructions bâties situées sur le territoire ainsi
que les surfaces au sol déjà artificialisées, y compris les parcs de stationnement. L'Etat met
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numériquement à la disposition du public les informations du cadastre solaire.
« Les informations mentionnées au présent 1° sont actualisées au moins à chaque révision de la
programmation pluriannuelle de l'énergie ;
« 2° Après concertation du public selon des modalités qu'elles déterminent librement, les communes
identifient, par délibération du conseil municipal, des zones d'accélération mentionnées au I du
présent article et les transmettent, dans un délai de six mois à compter de la mise à disposition des
informations prévues au 1° du présent II, au référent préfectoral mentionné à l'article L. 181-28-10
du présent code, à l'établissement public de coopération intercommunale dont elles sont membres
et, le cas échéant, à l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 du code de l'urbanisme.
« Dans les périmètres des aires protégées, entendues au sens de la stratégie nationale pour les
aires protégées définie à l'article L. 110-4 du code de l'environnement, ainsi que dans les périmètres
des grands sites de France définis à l'article L. 341-15-1 du même code, les communes identifient
ces zones d'accélération après avis du gestionnaire. Lorsque les communes sont intégrées en
totalité ou partiellement dans le périmètre de classement d'un parc naturel régional, l'identification
des zones d'accélération est réalisée en concertation avec le syndicat mixte gestionnaire du parc
pour ce qui concerne les zones situées en son sein.
« Le référent préfectoral précité ou l'établissement public dont elles sont membres peut
accompagner lesdites communes pour l'identification des zones d'accélération. Dans les territoires
dotés d'un schéma de déploiement des énergies renouvelables à la date de promulgation de la loi
n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, il
est tenu compte de ce schéma pour identifier les zones retenues.
« Dans le délai de six mois mentionné au premier alinéa du présent 2°, un débat se tient au sein de
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale sur la cohérence des
zones d'accélération identifiées avec le projet du territoire ;
« 3° Après l'expiration du délai mentionné au 2° du présent II, le référent préfectoral arrête, dans les
conditions prévues au III du présent article, la cartographie des zones d'accélération identifiées en
application du 2° du présent II et transmet cette cartographie pour avis au comité régional de
l'énergie ou à l'organe en tenant lieu. Le référent préfectoral consulte, au sein d'une conférence
territoriale, les établissements publics mentionnés à l'article L. 143-16 du code de l'urbanisme et les
établissements publics de coopération intercommunale.

« III.- L'avis du comité régional de l'énergie ou de l'organe en tenant lieu est transmis aux référents
préfectoraux au plus tard trois mois après la réception de la cartographie des zones d'accélération
transmise en application du 3° du II du présent article.
« Lorsque cet avis conclut que les zones d'accélération identifiées au niveau régional sont suffisantes
pour l'atteinte des objectifs régionaux établis en application de l'article L. 141-5-1, les référents
préfectoraux de la région concernée arrêtent la cartographie des zones identifiées à l'échelle de
chaque département, après avoir recueilli l'avis conforme des communes du département, exprimé
par délibération du conseil municipal, chacune pour ce qui concerne les zones d'accélération situées
sur son territoire. La cartographie et l'avis du comité régional de l'énergie ou de l'organe en tenant
lieu sont transmis pour information au ministre chargé de l'énergie ainsi qu'aux collectivités
territoriales et à leurs groupements mentionnés au 1° du II du présent article.
« Lorsque ce même avis conclut que les zones d'accélération précitées ne sont pas suffisantes pour
l'atteinte des objectifs régionaux, les référents préfectoraux demandent aux communes de la région
l'identification de zones d'accélération complémentaires. Les zones d'accélération nouvellement
identifiées sont soumises, dans un délai de trois mois à compter de la demande des référents
préfectoraux, au comité régional de l'énergie, qui émet un nouvel avis dans les conditions prévues
à l'article L. 141-5-2. Dans un délai de deux mois à compter de ce nouvel avis, les référents
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préfectoraux arrêtent la cartographie des zones identifiées à l'échelle de chaque département, après
avoir recueilli l'avis conforme des communes concernées du département, exprimé par délibération
du conseil municipal, chacune pour ce qui concerne les zones d'accélération situées sur son territoire.
La cartographie ainsi que les avis mentionnés au présent alinéa sont transmis pour information au
ministre chargé de l'énergie ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements mentionnés
au 1° du II du présent article.
« IV.- L'identification des zones d'accélération mentionnées au I est renouvelée, dans les conditions
prévues au présent article, pour chaque période de cinq ans mentionnée au premier alinéa de l'article
L. 141-3.
« V.- Les zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies
renouvelables contribuent, à compter du 31 décembre 2027, à atteindre les objectifs prévus par la
programmation pluriannuelle de l'énergie. » ;

2° Le I de l'article L. 141-5-2 est ainsi modifié :
a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « A ce titre, il rend un avis sur

les cartographies des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de
production d'énergies renouvelables, dans les conditions définies à l'article L. 141-5-3 du
présent code. » ;

b) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour élaborer sa proposition,
le comité régional de l'énergie ou l'organe en tenant lieu tient compte des zones d'accélération
pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables
mentionnées à l'article L. 141-5-3. »

II.-Le code de l'urbanisme est ainsi modifié : 1° L’article L. 141-10 est ainsi modifié :
(…)

b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« Le document d'orientation et d'objectifs peut également identifier des zones d'accélération pour
l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en
application de l'article L. 141-5-3 du même code.
« Dans le périmètre des communes non couvertes par un plan local d'urbanisme ou une carte
communale, le document d'orientation et d'objectifs peut également délimiter, sur proposition ou
avis conforme des communes concernées, des secteurs dans lesquels est soumise à conditions
l'implantation d'installations de production d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont
incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles
portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale,
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu
environnant.
« Dans le périmètre des communes non couvertes par un plan local d'urbanisme ou une carte
communale des départements pour lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie des
zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies
renouvelables en application de l'article L. 141-5- 3 du code de l'énergie, et lorsque l'avis du comité
régional de l'énergie a estimé, dans les conditions prévues au même article L. 141-5-3, que les zones
d'accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs
régionaux établis en application de l'article L. 141-5-1 du même code, le document d'orientation et
d'objectifs peut également délimiter des secteurs où est exclue l'implantation d'installations de
production d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage habité
ou avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des
espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en
valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu environnant.
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Les secteurs délimités en application du présent alinéa sont applicables uniquement aux projets
dont la demande d'autorisation auprès de l'autorité compétente est déposée après l'approbation du
schéma de cohérence territoriale délimitant de tels secteurs. Les secteurs délimités en application
du présent alinéa ne sont pas applicables aux procédés de production d'énergies renouvelables en
toiture ou aux procédés de chaleur à usage individuel. » ;
2° L'article L. 143-29 est ainsi modifié : (…)

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II.- Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de la production d'énergies
renouvelables, au sens de l'article L.211-2 du code de l'énergie, de la production d'hydrogène
renouvelable ou bas-carbone ou du stockage d'électricité ou d'identifier des zones d'accélération
pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables arrêtées en
application de l'article L. 141-5-3 du même code, les changements mentionnés aux 1° et 2° du I du
présent article relèvent de la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 143-37 à L.
143-39 du présent code. » ;
(…)
6° Le I de l'article L. 151-7 est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, identifier les
zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies
renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie. » ;

7° L'article L. 151-42-1 est ainsi modifié : (…)
c) Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II.-Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement été arrêtée une
cartographie des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production
d'énergies renouvelables en application de l'article
L. 141-5-3 du code de l'énergie et lorsque l'avis du comité régional de l'énergie a estimé, dans les
conditions prévues au même article L. 141-5-3, que les zones d'accélération identifiées par ladite
cartographie sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs régionaux établis en application de l'article
L. 141-5-1 du même code, le règlement peut également délimiter des secteurs d'exclusion
d'installations d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage habité
ou avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des
espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en
valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu environnant. Les secteurs
délimités en application du présent II sont applicables uniquement aux projets dont la demande
d'autorisation auprès de l'autorité compétente est déposée après l'approbation du plan local
d'urbanisme dont le règlement comporte de tels secteurs. Les secteurs délimités en application du
présent II ne sont pas applicables aux procédés de production d'énergies renouvelables en toiture
ou aux procédés de chaleur à usage individuel.» ;
(…)
9° L'article L. 153-31 est ainsi modifié (…)

b) Il est ajouté un II ainsi rédigé :
« II.-Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de la production d'énergies
renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, de la production d'hydrogène
renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code, ou du stockage
d'électricité ou d'identifier des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de
production d'énergies renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du même code,
les changements mentionnés au 1° du I du présent article et la modification des règles applicables
aux zones agricoles prises en application des deux derniers alinéas de l'article L. 151-9 du présent
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code relèvent de la procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 à L. 153-48.
« Dans le cadre de ces procédures de modification simplifiée, la commission départementale de
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers est saisie pour avis dans les conditions
prévues à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. » ;
(…)

12° L'article L. 161-4 est ainsi modifié : (…)

b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« Dans les communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale, la carte communale
peut délimiter les zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production
d'énergies renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie.
« II.-La carte communale peut délimiter des secteurs dans lesquels est soumise à conditions
l'implantation d'installations de production d'énergies renouvelables, dès lors qu'elles sont
incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des terrains situés à proximité ou qu'elles
portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la qualité architecturale,
urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des installations dans le milieu
environnant.

« Dans les communes des départements pour lesquels a préalablement été arrêtée une cartographie
des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies
renouvelables en application de l'article L. 141-5-3 du code de l'énergie et lorsque l'avis du comité
régional de l'énergie a estimé, dans les conditions prévues au même article L. 141-5-3, que les zones
d'accélération identifiées par ladite cartographie sont suffisantes pour l'atteinte des objectifs
régionaux établis en application de l'article L. 141-5-1 du même code, la carte communale peut
également délimiter des secteurs où est exclue l'implantation d'installations de production d'énergies
renouvelables, dès lors qu'elles sont incompatibles avec le voisinage habité ou avec l'usage des
terrains situés à proximité ou qu'elles portent atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des
paysages, à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à
l'insertion des installations dans le milieu environnant. Les secteurs délimités en application du
présent alinéa sont applicables uniquement aux projets dont la demande d'autorisation auprès de
l'autorité compétente est déposée après l'approbation de la carte communale délimitant de tels
secteurs. Les secteurs délimités en application du présent alinéa ne sont pas applicables aux
procédés de production d'énergies renouvelables en toiture ou aux procédés de chaleur à usage
individuel. » ;
(…)
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DOCUMENT 3 :Guide sur le développement des énergies renouvelables en Vaucluse à destination des maires
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Source : Sunagri.fr, dispositif expérimental de Piolenc
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DOCUMENT 4

Zones d'accélération des énergies renouvelables : le ministère fournit des modèles de
délibération
La Direction générale de l'énergie et du climat a élaboré des modèles de délibération
relatifs aux zones d'accélération de la production d'énergies renouvelables. Les
communes pourront se servir de ces modèles pour délibérer d'abord sur la définition de
ces zones, puis sur la cartographie élaborée par la région. Explications.

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables a
créé, à l’article 15, les « zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de
production d'énergies renouvelables ». Il s’agissait de tenter de mettre un peu d’ordre dans
l’implantation de ces installations, en évitant un développement « anarchique » sans toutefois
freiner leur développement.
Il est donc proposé aux communes, mises au centre du dispositif, de définir, après concertation
avec les administrés, des zones où elles souhaitent voir « prioritairement » les projets
s’implanter. Attention, on ne parle pas ici uniquement des éoliennes mais de tout type
d’installation de production d’énergies renouvelables (EnR) : photovoltaïque, solaire thermique,
éolien, biogaz, géothermie, etc.

Ces zones répondent à un certain nombre de règles : elles ne peuvent, par exemple, pas être
implantées dans les parcs nationaux et les réserves naturelles (sauf les installations solaires en
toiture). Elles doivent également être élaborées « en tenant compte de l'inventaire relatif aux
zones d'activité économique », afin de valoriser celles-ci.

La loi précise que ces zones ne sont pas « exclusives » : autrement dit, il n’est pas interdit
d’implanter une installation de production d’EnR en dehors de ces zones. Mais dans ce cas, il
faudra réunir un « comité de projet » incluant la commune d’implantation et les communes
limitrophes. Les porteurs de projets sont toutefois incités à se diriger prioritairement vers les
zones d’accélération, notamment via des avantages financiers qui serontmis en place par l’État.

La loi prévoit également que les communes puissent inclure ces zones dans leurs documents
d’urbanisme (SCOT, PLU, PLUi, carte communale…) via la procédure de modification
simplifiée.

Processus en plusieurs étapes
Le processus de définition de ces zones commence à l’échelle de la commune : celles-ci
peuvent proposer des zones d’accélération, élaborées en concertation avec la population, les
acteurs économiques, etc., et après avoir consulté les organes délibérants de l’EPCI. Elles
devaient normalement le faire avant la fin de l’année 2023, mais il reste possible de les proposer
après, précise le site du ministère.

Une fois le choix arrêté sur les zones concernées, le type d’énergie, la puissance estimée, ces
décisions doivent faire l’objet d’une délibération du conseil municipal, qui définit ces zones et
valide leur transmission au référent préfectoral.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047294266
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Deuxième étape : le référent préfectoral présente les zones définies par les communes lors
d’une « conférence départementale », et les transmet également pour avis au comité régional
de l’énergie. Ce dernier dispose alors de trois mois pour rendre son avis.

Deux options sont alors possibles : si le comité régional de l’énergie estime que les zones
prévues par les communes sont suffisantes pour atteindre les objectifs fixés à l’échelle
régionale, le référent préfectoral arrête la cartographie des zones d’accélération à l’échelle de
chaque département, sous réserve d’un avis conforme de chaque commune concernée – ce
qui demande une nouvelle délibération.

Si, au contraire, le comité régional juge que les zones définies ne sont pas suffisantes, les
communes devront identifier des zones d’accélération supplémentaires. Et le processus
recommence : transmission de ces zones supplémentaires au référent préfectoral, qui transmet
au comité régional pour nouvel avis, etc.

Précision importante, qui figure dans le Guide à destination des élus locaux publié par le
ministère l’été dernier : une fois la cartographie arrêtée, les communes qui auront défini des
zones d’accélération en nombre « suffisant » bénéficieront du droit de définir, a contrario, des
« zones d’exclusion », sur lesquelles l’implantation de projets de production d’EnR sera interdite.

Modèles de délibération

Afin de faciliter le travail des communes, la Direction générale de l’énergie et du climat a élaboré
trois modèles de délibération, correspondant aux trois moments où les conseils municipaux ont
à délibérer : pour valider l’identification des zones d’accélération, pour donner un avis conforme
sur la cartographie établie à l’échelle départementale et, le cas échéant, pour valider des zones
complémentaires après avis négatif du comité régional de l’énergie.

Rappelons que pour aider les élus à définir les zones d’accélération, l’État met à leur disposition
un portail cartographique, développé par l’IGN et le Cerema, qui « permet aux communes
d'identifier des zones d’accélération sur leur territoire, en facilitant l’accès aux données de
connaissance (installations existantes, capacités d’accueil dans le réseau, contraintes
réglementaires, monuments historiques, etc.) ». Dans la version finale de ce portail, il sera
possible de tracer directement en ligne les zones d’accélération, et d’exporter la carte au format
PDF, afin par exemple de les présenter devant le conseil municipal et de les envoyer au référent
préfectoral.

Les élus retrouveront également de nombreuses explications et précisions en visionnant le
webinaire organisé par l’AMF le 5 octobre dernier, intitulé « Comment les communes peuvent-
elles définir des zones d’accélération ? », en présence d’experts du ministère de la Transition
énergétique, du Cerema et de l’IGN.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_Elus_JUI2023_Planification_energies_renouvelables.pdf
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
https://www.amf.asso.fr/documents-retour-sur-webinaire-amf--loi-dacceleration-energies-renouvelables-comment-les-communes-peuvent-elles-definir-les-zones-dacceleration-/41900
https://www.amf.asso.fr/documents-retour-sur-webinaire-amf--loi-dacceleration-energies-renouvelables-comment-les-communes-peuvent-elles-definir-les-zones-dacceleration-/41900
https://www.amf.asso.fr/documents-retour-sur-webinaire-amf--loi-dacceleration-energies-renouvelables-comment-les-communes-peuvent-elles-definir-les-zones-dacceleration-/41900

	


	


	


	


	


	


	Consignes à respecter pour garantir l’anonymat de votre copie


	Éléments interdits qu’ils soient réels ou fictifs : 



	


	Zones d'accélération des énergies renouvelables : le ministère fournit des modèles de délibération


	La Direction générale de l'énergie et du climat a élaboré des modèles de délibération relatifs aux zones d'accélération de la production d'énergies renouvelables. Les communes pourront se servir de ces modèles pour délibérer d'abord sur la définition de ces zones, puis sur la cartographie élaborée par la région. Explications.


	Processus en plusieurs étapes


	Modèles de délibération




